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Addendum 

 

 

 À sa réunion du 16 juillet 1998, le Conseil a pris note des questions reproduites en annexe, 

qui ont été communiquées par le Mexique et est convenu qu'elles seraient incluses dans la Liste de 

questions, au document IP/C/13.  Les Membres qui ont déjà l'obligation d'appliquer les dispositions de 

la Section relative aux indications géographiques sont invités à communiquer leurs réponses pour le 

16 novembre 1998, étant entendu que les autres Membres pourraient aussi le faire s'ils le souhaitaient. 

 

 Les quatre questions du Mexique devraient être ajoutées aux sections B, A, F et B de la Liste 

respectivement, étant entendu que, conformément au document IP/C/13, les Membres qui répondent 

aux questions sont libres de grouper leurs réponses selon qu'ils le jugent approprié compte tenu de 

leurs systèmes nationaux. 
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